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ORGANISMES ACCREDITES

dépôt d’un document

11 août 2023



Introduction

11 août 2023

SYNAE 

– permet aux organismes évaluateurs de déposer leur courrier de recevabilité

– permet aux organismes évaluateurs de déposer leur attestation d’accréditation

Prérequis : 

- avoir créé un compte MPH 

- avoir des accès à Synaé actifs (cf. Guide Synaé création des comptes)

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/2022_10_10_guide_synae_creation_comptes.pdf
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Connexion à Synaé

11 août 2023

Référent 
SMS

2. Cliquez sur « s’identifier »

1. Saisissez l’identifiant et le mot de 

passe qui vous ont été transmis.



Connexion à Synaé

11 août 2023

Référent 
SMS

1. Lors de votre première 

connexion, modifiez votre 

mot de passe.
En respectant la consigne figurant 

sur le site

2. Cliquez sur « changer le 

mot de passe »



Connexion à Synaé

11 août 2023

Vous pouvez identifier l’organisme que vous représentez

Référent 
SMS

Vous arrivez sur la page d’accueil de Synaé



DEPOT DU COURRIER DE RECEVABILITE
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Dépôt du courrier de recevabilité

11 août 2023

Cliquez sur « Déposer » pour transmettre à la HAS le courrier de 

recevabilité que le Cofrac vous a adressé.

Référent 
SMS



Dépôt du courrier de recevabilité

11 août 2023

Cliquez sur « Joindre » afin de sélectionner le document à déposer.

Référent 
SMS



Dépôt du courrier de recevabilité

11 août 2023

1. Cliquez sur « Sélectionner » pour 

choisir le document et le déposer.
Format accepté : PDF, image

Référent 
SMS

Une nouvelle fenêtre s’ouvre

2. Cliquez sur « Joindre »



Dépôt du courrier de recevabilité

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Continuer »

Le document joint peut être visualisé. 



Dépôt du courrier de recevabilité

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Envoyer »

Vérifiez les informations de 

l’organisme



Dépôt du courrier de recevabilité

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Envoyer »

pour confirmer la 

transmission à la HAS

Une fenêtre de confirmation s’ouvre



Dépôt du courrier de recevabilité

11 août 2023

Référent 
SMS

Votre document est envoyé pour vérification par les services de la HAS.

Vous pouvez fermer 

la fenêtre



Dépôt du courrier de recevabilité

11 août 2023

Référent 
SMS

Une fois l’envoi à la HAS réalisé, vous 

recevez un accusé de réception.

Vous serez ensuite informé des suites 

données à votre dossier par mail.
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Suite donnée par la HAS
Cas du rejet du document par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Après vérification du document transmis à la 

HAS, vous recevez une notification par mail 

vous informant que la HAS a dû rejeter le 

document. 



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet du document par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Connectez-vous à Synaé.

Ouvrez votre dossier en cliquant sur son identifiant Synaé 
(numéro commençant par A-XXXX)



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet du document par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Chargement du document 

après rejet » 



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet du document par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur l’icône pour supprimer le document

Le motif de rejet du document est précisé



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet du document par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « valider » pour confirmer la suppression



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet du document par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « joindre » pour déposer un document valide. 



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet du document par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

1. Cliquez sur « Sélectionner » 

pour choisir le document et le 

déposer.
Format accepté : PDF, image

Une nouvelle fenêtre s’ouvre

2. Cliquez sur « Joindre »



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet du document par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Valider »



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet du document par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Vous pouvez fermer la fenêtre 

Votre document est renvoyé à la HAS pour vérification.



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet du document par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Une fois l’envoi à la HAS réalisé, vous 

recevez un accusé de réception.

Vous serez ensuite informé des suites 

données à votre dossier par mail.



Suite donnée par la HAS
Cas de la validation du document par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Après vérification du document 

transmis à la HAS, vous recevez une 

notification par mail vous informant 

que la HAS a accepté le document. 



11 août 2023

Référent 
SMS

Connectez-vous à Synaé

Le statut de votre dossier est passé à « courrier accepté »

Suite donnée par la HAS
Cas de la validation du document par la HAS



DEPOT DE L’ATTESTATION D’ACCREDITATION
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Dépôt de l’attestation d’accréditation

11 août 2023

Cliquez sur l’identifiant de votre dossier pour transmettre à la HAS 

l’attestation du Cofrac.

Référent 
SMS



Dépôt de l’attestation d’accréditation

11 août 2023

Cliquez sur « Dépôt de l’attestation d’accréditation »

Référent 
SMS



Dépôt de l’attestation d’accréditation

11 août 2023

Cliquez sur « Joindre »

Référent 
SMS



Dépôt de l’attestation d’accréditation

11 août 2023

Référent 
SMS

1. Cliquez sur « Sélectionner » 

pour choisir le document à 

déposer.
Formats acceptés : PDF, image

Une nouvelle fenêtre s’ouvre

2. Cliquez sur « Joindre »



Dépôt de l’attestation d’accréditation Référent 
SMS

1. Saisissez les informations demandées

2. Cliquez sur « Valider »

11 août 2023



Dépôt de l’attestation d’accréditation Référent 
SMS

Cliquez sur « Oui » pour envoyer le document à la HAS

11 août 2023



Dépôt de l’attestation d’accréditation Référent 
SMS

Votre document est envoyé pour vérification par les services de la HAS.

11 août 2023
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Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de l’attestation par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Après vérification du document 

transmis à la HAS, vous recevez une 

notification par mail vous informant 

que la HAS a rejeté le document. 



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de l’attestation par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Connectez-vous à Synaé.

Ouvrez votre dossier en cliquant sur son identifiant Synaé 
(numéro commençant par A-XXXX)



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de l’attestation par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Chargement 

de l’attestation après rejet » 



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de l’attestation par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur l’icône pour supprimer le document

Le motif de rejet est précisé



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de l’attestation par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « joindre » pour déposer le bon document. 



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de l’attestation par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

1. Cliquez sur « Sélectionner » pour 

choisir le document à déposer.
Formats acceptés : PDF, image

Une nouvelle fenêtre s’ouvre

2. Cliquez sur « Joindre »



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de l’attestation par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Valider »

Vous pouvez modifier les informations saisies (si besoin).



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de l’attestation par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Oui » pour confirmer l’envoi à la HAS



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de l’attestation par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Votre document est renvoyé à la HAS pour vérification.



Suite donnée par la HAS
Cas de la validation de l’attestation par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Après vérification du document 

transmis à la HAS, vous recevez une 

notification par mail vous informant 

que la HAS a accepté le document. 



11 août 2023

Référent 
SMS

Connectez-vous à Synaé

Le statut de votre dossier est maintenant « accrédité »

Suite donnée par la HAS
Cas de la validation de l’attestation par la HAS
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Accès à la liste des organismes évaluateurs depuis Synaé

11 août 2023

Référent 
SMS

2. Cliquez sur « Liste des organismes évaluateurs »

1. Cliquez ici



Accès à la liste des organismes évaluateurs depuis Synaé

11 août 2023

Référent 
SMS

La liste apparait à l’écran - Votre organisme figure dans la liste



Accès à la liste des organismes évaluateurs depuis Synaé

11 août 2023

Référent 
SMS

Vous pouvez télécharger la liste au format PDF 

Date à laquelle votre organisme a été ajouté à 

la liste publiée sur le site internet de la HAS

Champ complété uniquement après validation du dépôt de 

l’attestation d’accréditation du COFRAC 
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Gestion de l’accréditation

11 août 2023

Référent 
SMS

Vous pouvez à tout moment  faire une demande de suspension/retrait directement à partir de 

Synaé.

Pour la suspension de votre accréditation : votre organisme sera retiré temporairement de la 

liste des organismes autorisés à évaluer les ESSMS. Cette demande peut être initiée par vous ou 

faire suite à une décision du COFRAC.

Pour le retrait de votre accréditation : votre organisme sera retiré définitivement de la liste des 

organismes autorisés à évaluer les ESSMS. Ce retrait peut être initié par vous ou faire suite à 

une décision du COFRAC.

Si la suspension/retrait fait suite à une décision du COFRAC, cette décision doit être transmise à 

la HAS via Synaé dès réception.

L’acceptation de ces demandes par la HAS suspend automatiquement vos missions et 

évaluations en cours.



Gestion de l’accréditation

11 août 2023

Référent 
SMS

Ouvrez votre 

dossier en 

cliquant sur 

son identifiant



Gestion de l’accréditation

11 août 2023

Référent 
SMS

1. Cliquez sur « Actions »

2. Cliquez sur « Gérer l’accréditation »



Gestion de l’accréditation

11 août 2023

Référent 
SMS

1. Sélectionnez un motif

2. Saisissez un commentaire (facultatif)

3. Saisissez une date de fin (si suspension)

4. Cliquez sur « Joindre »



Gestion de l’accréditation

11 août 2023

Référent 
SMS

1. Cliquez sur « Sélectionner » 

pour choisir le document à 

déposer.
Formats acceptés : PDF, image

Une nouvelle fenêtre s’ouvre

2. Cliquez sur « Joindre »



Gestion de l’accréditation

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Valider »



Gestion de l’accréditation

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Oui » pour confirmer l’envoi à la HAS



Dépôt de l’attestation d’accréditation Référent 
SMS

Votre document est envoyé pour vérification par les services de la HAS.

11 août 2023
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Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de la demande par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Après vérification du document 

transmis à la HAS, vous recevez une 

notification par mail vous informant 

que la HAS a rejeté le document. 



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de la demande par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Connectez-vous à Synaé.

Ouvrez votre dossier en cliquant 

sur son identifiant Synaé 



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de la demande par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Modification 

de la demande après rejet » 



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de la demande par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur l’icône pour 

supprimer le document

(si le motif le nécessite)

Le motif de rejet est précisé



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de la demande par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « joindre » pour déposer le bon document. 



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de la demande par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

1. Cliquez sur « Sélectionner » pour 

choisir le document à déposer.
Formats acceptés : PDF, image

Une nouvelle fenêtre s’ouvre

2. Cliquez sur « Joindre »



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de la demande par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Valider »

Vous pouvez modifier les informations saisies (si besoin).



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de la demande par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Cliquez sur « Oui » pour 

confirmer l’envoi à la HAS



Suite donnée par la HAS
Cas du rejet de la demande par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Votre document est renvoyé à la HAS pour vérification.



Suite donnée par la HAS
Cas de la validation de la demande par la HAS

11 août 2023

Référent 
SMS

Après validation du document transmis à 

la HAS, vous recevez une notification par 

mail vous informant que la HAS a 

suspendu/retiré votre organisme. 



11 août 2023

Référent 
SMS

Connectez-vous à Synaé

Votre accréditation est maintenant « suspendue/retirée »

Suite donnée par la HAS
Cas de la validation de la demande par la HAS

Vos missions (et les évaluations qu’elles contiennent) sont elles aussi suspendues.
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